
Dans un contexte où il y a une interpénétration économique toujours plus dense, 
quelques entreprises ont reconnu dès le début des années 80 qu’une représentation
européenne des intérêts dans l’entreprise constituait une partie importante  d’une bonne
gouvernance d’entreprise. Un dialogue social suprafrontalier est un facteur de productivité
dans l’entreprise qui ne contribue pas seulement à l’amélioration de la compétitivité,
mais qui peut aussi contribuer à garantir l’emploi voire à en créer de nouveaux. Mais

cette évaluation n’est partagée  que par une minorité  
d’employeurs. Ce qui fait qu’il n’y a qu’une poignée 
d’accords volontaires de représentation transnationale au
niveau européen. La majeure partie des employeurs et de
leurs organisations s’était opposée avec véhémence à une 
législation européenne contraignante. Après de très 
longues tractations, ce n’est qu’en 1994 qu’on est arrivés à
un compromis et la fameuse directive 94/45/CE. Aujourd’hui,
il y a avec plus de 800 comités d’entreprise européens qui
représentent plus de 14 millions de travailleurs. 
Sans un règlement juridique contraignant, cela n’aurait pas
été un succès. Ces droits à l’information et à la consultation
ont contribué à ce que de plus en plus de managers de 
multinationales ont reconnu qu’une implication à un stade
précoce de leurs personnels pouvait aussi être dans 
l’intérêt des entreprises. Un développement stratégique de 

l’entreprise mais aussi des programmes de restructuration peuvent lieux réussir si les
représentants des travailleurs et leurs syndicats sont associés précocement et si leurs
propositions et leurs intérêts sont pris en considération. Une bonne gouvernance 
d’entreprise, socialement responsable, avec des Comités d’entreprise européens forts
peut donc aussi apporter une contribution à la réalisation des objectifs de la stratégie de
Lisbonne. Dans le cadre du Dialogue social, la CES a organisé, conjointement avec les
organisations d’employeurs BusinessEurope (précédemment UNICE), CEEP et UEAPME
sur la base de plusieurs études de cas, un échange d’expériences qui a finalement 
conduit à des résultats qui ne sont en définitive pas tellement surprenants. 
Dans un rapport conjoint „Expériences tirées des Comités d’entreprise européens“ on a
notamment souligné que les Comités d’entreprise européens constituaient un outil très
utile pour l’organisation  de l’information et de la consultation transnationales. 
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L’ouverture de la direction, lorsqu’elle met à disposition les informations à un stade 
précoce, et l’approche constructive dans la recherche de solutions du côté des 
employeurs sont importantes, comme on peut le lire dans le rapport de résultats 
conjoint du 1er mars 2005. Le rapport souligne aussi de façon positive l’importance de
la qualification et du rôle des experts externes. 
Ces évaluations positives ne sont malheureusement pas partagées, même aujourd’hui
encore, par de nombreuses entreprises et par certaines organisations d’employeurs.
Les travailleurs de plus de 1400 entreprises ne disposent toujours pas d’une représentation
des intérêts des travailleurs dans l’entreprise,  14 ans après l’adoption de la directive
sur les CEE! Le flou juridique qui émane de la directive a conduit à ce que de plus en
plus de litiges soient portés devant les tribunaux. Et dans la pratique de tous les jours,
les travailleurs doivent régulièrement faire l’expérience d’infractions au droit en vigueur
ou au refus obstiné d’entreprises de mettre en place un Comité d’entreprise européen.
Les tout récents conflits chez Nokia, Novartis ou British Airways ne sont que la partie
émergée d’un iceberg de conflits quotidiens.
Depuis des années, la CES a par conséquent demandé à la Commission européenne
d’entamer enfin la révision de la directive sur les CEE – une révision qui était déjà 
prévue pour l’année 1999. Avec l’ouverture de la deuxième phase de consultation des
partenaires sociaux,  ce processus de révision a enfin été engagé. A la lumière des
expériences positives et de la valorisation par les Comités d’entreprise européens –
partagée même par maints employeurs – il était d’autant plus étonnant que
BusinessEurope ait tenté jusque tout récemment d’empêcher la procédure de révision.
Ce n’est que lorsqu’il est apparu clairement combien la Commission tenait à son 
objectif de présenter d’ici juin 2008 un texte révisé de directive, que les employeurs ont
cédé. La CES s’est félicitée de leur disposition à réviser la directive par voie de 
négociation dans le cadre du Dialogue social. Après plus de 30 ans de rejet par les
employeurs de normes juridiques contraignantes pour les CEE,  ce serait un virage à
180° .... Mais malheureusement, on  n’en est pas arrivé là. La CES elle aussi aurait
préféré une solution dans le cadre du Dialogue social. Mais pour cela, il aurait fallu que
du côté des employeurs, il n’y ait pas seulement une disponibilité à arriver à un 
résultat rapide des négociations, mais qu’ils montrent en même temps clairement que
eux aussi, ils étaient intéressés par un résultat substantiel … La CES a regretté que
BusinessEurope n’ait pas été en mesure – dans ces conditions qu’il faut reconnaître
comme difficiles – de contribuer à la mise en place d’une solide base de négociations
et que dans ces conditions, elle ait dû refuser l’option de la négociation. 
A cela se sont ajoutées des déclarations régulièrement agaçantes d’organisations
nationales d’employeurs. Dans le numéro de mars 2008 de CBI Lobby Briefing, il est
dit sans équivoque que (en substance) le document de consultation (de la
Commission) contient un certain nombre de propositions qui sont potentiellement les
malvenues, comme le renforcement des droits à l’information et à la consultation, la
reconnaissance des syndicats dans la mise en place de CEE et la possibilité de garan-
tir aux représentants des travailleurs un droit à la formation. Cette assertion montre en
tout cas clairement que l’idée qu’une bonne gouvernance d’entreprise nécessite des CEE
en mesure de fonctionner, n’est toujours pas considérée comme un bien commun chez
quelques employeurs. La CES a demandé à la Commission, sur la base de son docu-
ment de consultation, de présenter d’ici le début de juin un projet de directive révisée,
afin de permettre au Parlement Européen et au Conseil de prendre une décision avant
la fin de 2008. 
La CES et ses organisations membres vont suivre ce processus de façon constructive
dans les semaines qui viennent et la CES a lancé sa campagne « A l’offensive: Pour
des Comités d’Entreprise Européens plus forts ». 

Reiner Hoffmann
Secrétaire Général Adjoint de la CES

Numéro 2 - Mai 2008 - www.sda-asbl.org 

2

http://www.etuc.org/a/495


A l’article 15 de la Directive (94/45/CE) sur les Comités d’Entreprise Européens, la
Commission s’est engage elle-même à procéder à une révision de cette directive avant 
l’année 1999. En avril 2004, quasi 5 ans après cette date butoir, la Commission euro-
péenne a entamé la révision de la Directive sur les CEE. Dans sa Communication
d’avril 2004. La Commission a souligné la contribution positive que les CEE avaient
apportée, en particulier dans le traitement du changement structurel. La réponse des
partenaires sociaux européens au document de consultation de la Commission aurait
difficilement pu être différente. L’organisation d’employeurs européenne,
BusinessEurope (naguère l’UNICE) a exprimé sa véhémente opposition à la révision
législative par la Commission européenne, argumentant que le meilleur moyen de ren-
dre les CEE plus efficients était de laisser les parties contractantes aux négociations
décider au cas par cas quelle serait la solution optimale. En conséquence, selon

BusinessEurope, toute action
législative par la Commission
reviendrait à imposer des char-
ges superflues aux entrepri-

ses et se révélerait donc contre-productive. Les progrès, aux yeux de BusinessEurope,
devraient être réalisés au niveau de l’entreprise sous la forme d’un échange de bonnes
pratiques. On y a constamment souligné qu’une extension des CEE dans les nouveaux
Etats membres de l’UE en Europe centrale et orientale devait avoir la priorité sur toute
éventuelle révision de la Directive sur les CEE. 
La Confédération Européenne des Syndicats aétabli depuis longtemps une liste détail-
lée de propositions pour améliorer la Directive - Résolution de la CES de 2003 (décem-
bre 2003) ; Mémorandum syndical (janvier 2004) ; Priorités 2004 de la CES (février
2004). Ces revendications ont été réitérées dans la réponse de la CES à la
Communication de la Commission Européenne ouvrant la première phase de consulta-
tions sur la révision. Ainsi, elle demande dans le cadre de la Directive sur la SE une
définition plus précise des droits à l’information et de la consultation transfrontalières à
incorporer dans la Directive sur les CEE. En fait, ceci pourrait aider à résoudre un pro-
blème commun auquel de nombreux CEE se trouvent confrontés – à savoir que,
comme antérieurement, ils ne sont souvent pas informés avant que les décisions ne
soient prises. Parmi les autres revendications-clé de la CES, on relèvera une plus gran-
de implication des Fédérations Syndicales Européennes, de meilleurs droits à la forma-
tion  pour les membres des CEE ; une réduction à un an de la durée maximale  des
négociations, une procédure de renégociation des accords (spécialement les accords
« Article 13 »), un  resserrement de la définition de « confidentialité», des sanctions
plus strictes lorsqu’une entreprise enfreint les droits du CEE et une réduction du seuil
de mise en place des CEE, le ramenant de 1000 actuellement à 500 travailleurs dans
l’UE. En mars 2005, la Commission a publié une Communication COM 2005(120) “La
restructuration et l’Emploi” dans laquelle elle annonçait l’ouverture de la seconde phase
de consultations avec les partenaires sociaux. La communication était entre autres
basée sur un séminaire conjoint de l’UNICE, du CEEP et de la CES (mars 2005, même
lien).  La CES a avec raison critiqué cette initiative de la Commission car elle n’était pas
dans la ligne des exigences formelles d’une ouverture valable de la seconde phase de
consultations publiques. Par la suite, il y a eu une période de stagnation relative
jusqu’en mars 2006, lorsque le Parlement Européen a adopté une 
résolution sur “Restructuration et Emploi” (2005/2188(INI), même réf.) suivie de la 
position du CESE sur la révision de la directive sur les CEE (même réf.). 
Le PE s’est une fois encore exprimé sur la question en mai 2007. Les deux organes de l’UE
ont demandé à la Commission d’accélérer son action en faveur d’une révision  formelle de
la directive. La Commission n’a pas paru réagir à ces importants appels du pied jusqu’en
octobre 2007, au moment où elle a annoncé son Programme de travail pour 2008, dans
lequel elle remettait à l’ordre du jour la révision de la Directive sur les CEE (même réf.). 
Le PE s’est explicitement réjoui de ce point dans sa résolution de décembre 2007. 
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RÉVISION DE LA DIRECTIVE : L’ÉTAT DE LA QUESTION 

http://www.worker-participation.eu/
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive
http://www.worker-participation.eu/european_works_councils/revision_of_directive


En février 2008, la Commission a formellement rouvert la seconde phase de consulta-
tions avec les partenaires sociaux en indiquant les éléments à réviser et en demandant
à la CES et à BusinessEurope leurs réactions et leurs suggestions. Mais ce qui était
plus important encore, c’était que les partenaires sociaux étaient invités à signaler s’ils
souhaitaient s’engager dans des négociations. BusinessEurope, après avoir repoussé
la nécessité d’une révision et décliné toute action en ce sens, a accepté l’invitation à
des négociations (voir réponse à la CE sur la seconde phase de consultations). 
Mais il n’a pas été possible, malgré d’intenses efforts informels d’obtenir l’accord des
employeurs pour terminer des négociations dans les délais impartis pour la révision
avant la fin de l’année 2008. Et de leur part, les employeurs n’ont pas non plus donné
de signe qui laisserait penser qu’ils seraient prêts à aller de façon significative dans le
sens des revendications-clés de la CES. En fin de compte, la CES a été contrainte de
décliner l’option de la négociation. C’est pourquoi la CES a demandé à la Commission
d’agir, d’ici le début juin, en sa qualité de législateur sur la base de son document de
consultation, afin de permettre au Parlement Européen et au Conseil de l’adopter pour
la fin de l’année 2008. 

137 SOCIÉTÉS EUROPÉENNES DANS 17 PAYS

Le nombre de Sociétés européennes (SE) continue d’augmenter actuellement, comme
l’indiquent les données de l’ETUI-REHS. Actuellement, au moins 137 SE (soit 24 de plus
qu’il y a deux mois – voir numéro 1 de PaRL, février 2008) ont été enregistrées dans 17
pays. Sur ces 137, 39 peuvent être considérées comme des « SE normales » en ce sens
qu’elles ont des activités commerciales et des salariés. La plupart des entreprises créé-
es sont enregistrées en Allemagne (63 SE). 
Pour plus d’informations, avec aperçu général et détails sur toutes les SE enregistrées
et prévues, voir le site Internet à l’adresse suivante: 
http://www.workerparticipation.eu/european_company/se_companies  

ACCORD SUR LA CRÉATION DU COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN DE CEVA

CEVA Logistics, issu de la fusion de deux entreprises géantes,  TNT Logistics et EGL
Eagle Global Logistics, en août 2007, emploie plus de 54000 personnes et son réseau
mondial comprend plus de 1000 sites. CEVA est une entreprise non-cotée  propriété d’af-
filiés de Apollo Management, L.P., l’un des principaux investisseurs de fonds d’investis-
sements privés du monde. Le CEO de CEVA est John Pattullo. L’accord soumis à la 
législation du Royaume-Uni prévoit que le CEE sera impliqué dans des opérations 
transnationales, touchant au moins deux pays, et d’autres questions d’un intérêt 
stratégique significatif pour le groupe, même s’il ne concerne qu’un pays. Un comité
restreint est prévu, qui se réunit pour la préparation des réunions ordinaires et deux fois
par an pour d’autres raisons.
Deux réunions ordinaires la première année, ensuite une réunion ordinaire plus une
seconde si c’est nécessaire. Une réunion extraordinaire et une réunion de suivi sont 
également possibles. Des experts choisis par le CEE sont prévus et il y a une clause de
confidentialité. Une formation sera organisée à la demande du CEE.
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NOUVELLES DES FÉDÉRATIONS SYNDICALES EUROPÉENNES

NOUVEAUX ACCORDS DE CEE 

http://www.workerparticipation.eu/european_company/se_companies


Le 1er mai 2008, la CES a lancé
une campagne pour des Comités
d’Entreprise Européens. La CEE
a depuis longtemps demandé la
révision de cette directive.
Récemment, la CES a dû renoncer
à l’hypothèse d’un engagement
en négociations avec
BusinessEurope dans le cadre
du dialogue social, convaincue
qu’il ne serait pas réalisable 
d’arriver à un accord en temps
voulu pour pouvoir traiter du 
problème durant la présente 
législature de la Commission et
du Parlement.
La campagne comprend une
série d’activités, avant tout 
destinées à accroître la conscien-
tisation sur la question parmi tous
les travailleurs. Pour cette raison,
le premier engagement consiste
à disséminer les connaissances
sur leur portée, leur rôle et leurs
moyens de fonctionnement. 
Une des grandes actions consiste
en l’organisation d’une grande
conférence européenne (voir
plus loin sous la rubrique 
« ProchainsEvénements  ») qui
se tiendra à Bruxelles les 9 et 10
juin 2008. Une autre action est la
publication régulière de la 
newsletter « InfoSheets », rédigée
par des experts et des opérateurs
syndicaux dans le secteur, et
contenant des informations de
base sur les CEE. Elle s’adresse

à tous les travailleurs: tout le monde, et pas seulement les experts, doit être informé et
conscient de l’importance des CEE, dans le cadre des droits de participation des 
travailleurs en Europe. Les Infosheets sont disponibles dans plusieurs langues 
européennes, pour pouvoir toucher un maximum de travailleurs et être compréhensibles
pour eux. Elles paraîtront deux fois par semaine et seront envoyées par mail à ceux
qui sont intéressés. On peut aussi les trouver sur le site Internet de la CES, à la page
http://www.etuc.org/a/4948
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LES SYNDICALISTES EUROPÉENS MANIFESTENT À LJUBLJANA POUR DE MEILLEURS SALAIRES

La CES demande l’égalité de traitement pour tous les travailleurs, y compris les
migrants, les jeunes, les femmes comme les hommes.

Plus de 50 organisations syndicales venues de toute l’Europe ont répondu à l’appel de
la Confédération Européenne des Syndicats (CES) de participer à l’Euro-manifestation
de Ljubljana le samedi 5 avril 2008 pour réclamer de meilleurs salaires. Cette Euro-
manifestation – qui fait partie de la campagne en cours de la CES pour des salaires plus
équitables, convenue lors du Congrès de Séville de 2007 -  coïncidait  avec la réunion
informelle du Conseil ECOFIN des ministres des finances en Slovénie. La manifestation
a été la première du genre à être organisée dans l’un des derniers Etats membres
adhérant à l’UE. Le soutien énergique de l’organisation slovène affiliée à la CES, ZSSS
(Association des syndicats libres de Slovénie), a constitué une contribution majeure au
succès de cet événement. “C’est une campagne lancée avec une certaine colère et un
réel engagement. Obtenir des conditions plus équitables pour les travailleurs d’Europe
est une priorité de la CES” déclare le Secrétaire Général de la CES, John Monks. Les
travailleurs partout en Europe en ont assez d’un pouvoir d’achat qui ne fait que se 
rétrécir et d’une modération salariale excessive, qui leur rend de plus en plus difficile la
tâche de maintenir un niveau de vie décent pour eux-mêmes et pour leur famille. Depuis
1995, les profits des entreprises ont augmenté, alors que les salaires exprimés en 
pourcentage du PIB des pays d’Europe n’ont fait que diminuer. Des dirigeants de 
grandes entreprises empochent plus de 300 fois le salaire de leurs travailleurs, laissant
plus de 30 millions de travailleurs avec des salaires de misère et laissant un écart moyen
de 15% entre les salaires des hommes et ceux des femmes.  (Pour plus d’informations,
voir Benchmarking 2007 extrait). La CES met l’accent sur la reconnaissance aux syndicats
du droit de mener des négociations collectives sans l’interférence des gouvernements,
ministres des finances ou Banque Centrale Européenne. Pendant que Jean-Claude
Trichet, le Président de la BCE appelait à la modération salariale, craignant une spirale
inflationniste causée par les salaires, plus de 35.000 syndicalistes de 30 pays battaient
le pavé de Ljubljana, montrant que la stagnation des salaires et l’érosion du pouvoir
d’achat étaient un problème commun et réclamant que les travailleurs puissent partager
les fruits de la croissance économique mondiale.  Une délégation syndicale avait 
précédemment rencontré le Premier ministre slovène Janez Janša pour lui présenter les
revendications des manifestants. Durant la manifestation, plusieurs dirigeants syndicaux
ont pris la parole sur le podium, comme le Français Bernard Thibauld (CGT) et Jean-
Claude Mailly (FO), de même que le Secrétariat de la CES pour clamer d’une même voix
qu’il est inacceptable que 30 millions de travailleurs d’Europe vivent dans la pauvreté.
Plus de détails dans les communiqués à la presse de la CES. 

EFFAT – FÉDÉRATION EUROPÉENNE DE L’AGRICULTURE, DE
L’ALIMENTATION ET DU TOURISME

L’EFFAT SALUE LA DÉCISION DE LA CES CONCERNANT LE PROCESSUS DE RÉVISION
DE LA DIRECTIVE SUR LES CEE

Dans une récente déclaration officielle, l’EFFAT commente en détail ses nombreuses
observations sur le document de consultation à la Commission, au Parlement et aux
Etats membres de l’UE. Le peu de temps qui reste pour traiter de nouvelles affaires
sous le présent Parlement européen devrait être utilisé par la Commission pour 
procéder dans la ligne de sa proposition de révision de la directive CEE. En adoptant
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NOUVELLES DE LA C.E.S.

NOUVELLES DES FEDERATIONS SYNDICALES EUROPEENNES

: http://www.etuc.org/a/4555
http://www.etuc.org/IMG/pdf_Extract_-_Chapter_on_Wages_-_ETUI-REHS_Benchmarking_2008-4.pdf
http://www.etuc.org/a/4678
http://www.effat.org/files/1208432419_fr_080411%20Effat%20statement%20on%20the%20EWC%20revision-FR.pdf


http://www.etuc.org/a/4936
http://www.etuc.org/a/4678
http://www.uniglobalunion.org/unieuropan.nsf/46917f2a76941ea1c12572a4005aecf0/a77824d2e66887a0c125743d002723d1?OpenDocument
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cale dans les Comités d’Entreprise Européens. En
place depuis trois ans déjà, ce n’est que maintenant
que le CEE d’Antalis a pu bénéficier de sa première for-
mation transnationale. C’est seulement maintenant que
les membres ont pu acquérir des connaissances essen-
tielles : A quoi sert un CEE ? Quelles sont les disposi-
tions légales net les limites d’un CEE ? Quelles sont les
différences-clés dans la représentation des travailleurs en
Europe ? Quels sont les problèmes communs et quelles
sont les pratiques communes ? Quels sont les domai-
nes possibles de coopération ? L’accord de CEE pré

voit une réunion plénière par an. Ce n’est pas assez pour discuter de façon constructive
les questions actuelles avec la direction et en même temps instaurer un esprit d’équipe
et développer une compréhension, une position et une stratégie communes. Les mem-
bres travaillent en trois langues et englobent six différents systèmes et traditions de
représentation des travailleurs. Cependant, la situation va encore devenir plus comple-
xe, une fois que les représentants d’Allemagne, de Scandinavie et des pays d’Europe
centrale et de l’Est seront trouvées. Le département formation de l’ETUI-REHS a orga-
nisé les trois jours de formation. Etant donné la longue expérience dont il dispose en
matière de formation de CEE de différents secteurs, les membres ont pu bénéficier d’in-
formations et de conseils concrets et très pratiques. De plus, Clive Bell,  Vice-président
du CEE de SCA était invité à présenter la structure et les activités de son entreprise.
Ainsi inspirés, les membres d’Antalis ont conclu la formation avec des idées claires sur
la façon d’améliorer le fonctionnement général de leur CEE, mais aussi sur les besoins
à combler dans la préparation de la prochaine assemblée plénière. Et cela représente
beaucoup, déjà rien que si l’on considère le récent rachat de MAP Merchant Group par
Antalis. Pour plus d’informations, veuillez contacter ivonne.jackelen@union-network.org 

FSE :THC - FÉDÉRATION SYNDICALE EUROPÉENNE DU TEXTILE, DE
L’HABILLEMENT ET DU CUIR 

RECHERCHE CONJOINTE – PROJET D’ACTION SUR LES CEE

Le 27 novembre dernier, Euratex (l’organisation des employeurs européens du textile et
de l’habillement) a accepté, dans le cadre du dialogue social sectoriel, la demande de
la FSE:THC de lancer conjointement, à l’automne 2008, un projet de recherche-action
d’une durée d’un an sur les Comités d’entreprise européens. L’objectif est de faire le
point sur la situation non seulement dans le dans le secteur, mais également en dehors,
de dégager de bonnes pratiques etc. La thématique a encore été inscrite au programme
de travail pour 2008.  Pour tout renseignement, visiter le site Internet de la  FSE:THC
ou contacter la FSE:THC  fse.thc@skynet.be

CONFÉRENCE EUROPÉENNE: A L’OFFENSIVE POUR DES
COMITÉS D’ENTREPRISE EUROPÉENS PLUS FORTS

La CES lance une campagne pour garantir que la directive
révisée sur les CEE, un élément crucial de la législation,
soit adoptée avant la fin de 2008. Avec la Fondation Hans-

Böckler, et en coopération avec les Fédérations Syndicales Européennes, la CES va
organiser une conférence les 9 et 10 juin 2008 sur les CEE. Lors de cette conférence, des
représentants des travailleurs aux CEE discuteront de leurs expériences pratiques pour
illustrer l’urgente nécessité d’une révision de la directive. Des détails sur le 
programme de la conférence seront disponibles sur le site de la CES.

8

PROCHAINS EVENEMENTS 

mailto:ivonne.jackelen@union-network.org
http://www.etuf-tcl.org/?lg=fr
mailto:fse.thc@skynet.be
http://www.etuc.org/a/4946


“LA VICTOIRE EST À CEUX QUI Y CROIENT ET QUI LA MÉRITENT ”

M. Mustafa TURKEL, le Secrétaire
Général de Türk-Iş, a tenu ce discours
d'introduction lors d'un séminaire organi-
sé dans le cadre d'un projet géré par la
SDA, avec mandat de la CES, et en par-
tenariat avec Uni-Europa et Türk-Iş Le
projet s'intitulait "Vers l'Europe sociale -
pour un renforcement de l'activité syndi-
cale en Turquie" (projet VP/2007/0341).
Ce projet est cofinancé par la
Commission Européenne dans le cadre
de la ligne budgétaire 04030302 et il
consiste en des séminaires de formation
pour les travailleurs turcs du secteur des
médias, du divertissement et des sports.
Trois séminaires ont ainsi eu lieu (un par

secteur); ils visaient à former et informer les participants turcs sur les systèmes de 
relations industrielles dans leurs secteurs respectifs en Europe, et à leur donner des
exemples de pratiques intéressantes dans l'Union Européenne (comités d'entreprise,
négociation collective, droit du travail), qui pourraient être copiées en Turquie. 
Le syndicalisme traverse une phase difficile en Turquie, et aussi dans le reste du
monde. La Turquie doit faire face à de sérieuses difficultés tant à l’intérieur qu’à l’exté-
rieur, tentant de résoudre ses contradictions économiques et sociales. Les attentes des
syndicats turcs pour un gouvernement qui soutienne le concept d’Etat social et qui
développe des politiques en faveur des travailleurs continuent. Cependant, toutes les
politiques mises en œuvre, les lois promulguées et la législation en matière de sécuri-
té sociale comprennent des règlements qui vont à l’encontre des travailleurs et des
retraités.L’actuelle loi sur les syndicats, dérivant du coup d’Etat militaire des années 80
n’est pas en mesure de rencontrer les exigences d’aujourd’hui et crée de sérieux
obstacles au travail de syndicalisation des syndicats.  Les lois sur les syndicats, la
grève et le lock-out débattus lors de la grande assemblée nationale doivent immédia-
tement être amendées et les obstacles auxquels les syndicats sont confrontés doivent
être levés. Une période dans laquelle de nouvelles distorsions apparaissent dans la vie
économique et sociale ne laisse pas d’autre option que de lutter pour que le syndicali-
sme puisse s’imposer. Dans les faits les conflits sont inévitables et ressortent de notre
responsabilité historique. Les dirigeants syndicaux et les travailleurs devraient créer
des domaines de lutte communs et devraient abandonner la manière qu’ils ont de
défendre désespérément leurs droits acquis, et à la place, devraient entamer une lutte
visant à acquérir de nouveaux droits. La Confédération TÜRK-İŞ se fixe sur le succès
et sur la victoire. Aujourd’hui, le syndicat planifie son avenir avec son personnel. De
temps à autre, elle rencontre des difficultés lorsqu’elle essaie de résoudre les 
problèmes, mais sa responsabilité à l’égard de ses affiliés lui donne de la force.
La Confédération turque TÜRK-İŞ lutte pour:
- une nouvelle ère de luttes syndicales concrètes
- l’unité et la coopération
- un Etat démocratique et séculier de justice sociale et de préservation de l’ordre con-
stitutionnel
- un monde de paix et de fraternité.
Pour plus d’information, contacter Mme Pinar Alkan, alkanp@hotmail.com 
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FORMATION TRANSNATIONALES POUR LA CRÉATION DE NOUVEAUX CEE

Les 20 et 21 février 2008, le cours de formation transnationale pour la création de
nouveaux Comités d’Entreprise Européens s’est tenu à Barcelone. Il était organisé par
la le département international de la CISL Lombardie, dans le cadre du projet européen
« PONT des CEE – Plate forme d’Outils Novateurs Transnationaux des Comités
d’Entreprises Européens », promu par la CISL en partenariat avec la CGIL, l’UIL-
Lombardie, les Comisiones Obreras de Catalogne, la CFDT Rhône-Alpes et la 
confédération bulgare Podkrepa.
Les participants étaient au nombre de 40, soit syndicalistes actifs dans des entreprises
multinationales n’ayant pas encore mis en place de Comité d’Entreprise Européen,
même si elles tombent sous le coup de la Directive sur les CEE, soit représentants 
syndicaux externes qui suivront les négociations au sein des GSN.
Le rôle des CEE, contenus et zones d’ombre de la directive 94/45CE sur les CEE, les
instruments législatifs communautaires sous-jacents etc. ont constitué quelques-uns
des thèmes centraux des groupes de travail. 
L’objectif de cette formation était d’apporter des connaissances et des compétences
aux délégués internes et externes des syndicats, leur permettant de mettre en œuvre
et de contribuer au lancement de la procédure d’ouverture et de la négociation de 
nouveaux accords CEE.

BASE DE DONNÉES CEE INFOPOINT-
SDA

La base de données CEE répertoriant les
accords de CEE est élaborée et dirigée
dans le cadre du projet Infopoint (soutenu
par la Commission Européenne) depuis
un certain nombre d'années déjà. Elle
contient l'analyse des accords CEE à 
partir de copies des originaux signés
disponibles en cinq langues (anglais,
français, allemand, espagnol et italien).
La SDA collecte les accords en coopé-
ration avec les Fédérations Syndicales
Européennes. Nous analysons les
accords et répartissons les informations
recueillies entre plus de soixante domai-
nes sur lesquels une recherche peut être
effectuée. Notre base de données couvre
actuellement plus de 730 accords, et elle
est actualisée en permanence.
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INFORMATION ET CONSULTATION DES REPRÉSENTANTS DES TRAVAILLEURS

DANS LES ENTREPRISES

Cette publication est le résultat final d’un projet de l’UGT financé par la ligne
budgétaire 04030303  “Information et consultation des représentants des 
travailleurs dans l’Union Européenne élargie: la dimension sociale de sa mise
en oeuvre pratique” (voir numéro 3 de PaRL d’octobre 2007, page 12 ) Cette
publication sera bientôt disponible en anglais et en, espagnol. 
Pour plus d’information, voir bruselas@labour-asociados.com

LES COMITÉS D’ENTREPRISE EUROPÉENS DANS LA PRATIQUE: RÉSULTATS

DE RECHERCHES. DOCUMENT DE BASE

La toute récente publication (mars 2008) de la Fondation Européenne pour
l’Amélioration des Conditions de Vie et de Travail a mis en lumière les CEE
comme étant des organes très importants en termes de relations industrielles
européennes. Ils représentent la première institution authentiquement 
européenne de représentation des intérêts des travailleurs au niveau des
entreprises. Ils reflètent la reconnaissance croissante de la nécessité de
répondre à l’européanisation des affaires, issue du Marché Unique européen,

avec l’européanisation de la représentation des travailleurs, complétant les canaux
nationaux existants d’information et de consultation. Le document porte sur le contexte
dans lequel les CEE fonctionnent, sur les CEE dans la pratique,  sur les CEE dans les
nouveaux Etats membres, les CEE et les restructurations transnationales, les CEE et
les accords-cadres internationaux. Le document est disponible en ligne en anglais.

LE RÔLE DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES DANS LES PAYS DU
SUD-EST DE L’EUROPE ET LE PROCESSUS D’INTÉGRATION EUROPÉENNE:
STRATÉGIES POUR LE MOUVEMENT SYNDICAL

L’ISCOS-Cisl a récemment achevé un projet régional sur « Le rôle des
Institutions financières internationales (IFI) dans les pays du Sud-est de
l’Europe et le processus d’intégration de l’Europe : stratégies pour le mouve-
ment syndical » avec des partenaires de Roumanie, de Bulgarie, de
Macédoine, de Croatie, (soutenus par la Commission  Européenne), de
Bosnie & Herzégovine, Serbie, du Monténégro et d’Albanie. Cette initiative

visait à accroître la capacité des organisations syndicales d’analyser l’impact écono-
mique et social sur les marchés locaux du travail des instruments financiers interna-
tionaux et des politiques économiques européennes. Des rapports nationaux ont été
produits à partir de ce projet en anglais et dans les langues régionales. Des exemplaires
peuvent être demandés auprès de Paola Simonetti: p.simonetti@iscos-cisl.org 
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